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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

« LA DECISION DU CONSEIL D’ETAT BAFOUEE PAR LES AYANTS DROIT » 

 
La Commission « copie privée » s’est réunie le 2 décembre 2008 après-midi afin d’examiner 

les modalités du vote qui devrait intervenir la semaine prochaine. Ainsi, ce vote entérinera un 

nouveau barème de « Redevance pour copie privée » destiné « à remplacer » celui du 

20 juillet 2006, annulé par le Conseil d’Etat en juillet dernier. 

 

Le collège des industriels qui s’est toujours montré favorable au principe d’une redevance 

pour copie privée a proposé à la Commission de « profiter » de cette décision annulée pour 

renouveler une méthode de calcul qui est devenue complètement obsolète et datant de 

technologies anciennes. 

 

Or, si on pouvait s’attendre à une baisse des barèmes du fait que la redevance ne peut 

s’appuyer que sur les copies de sources licites comme l’a indiqué le Conseil d’Etat dans 
sa décision, les ayants droit proposent et imposent aujourd’hui une augmentation 

unilatérale et générale de 15 % sur l’ensemble des barèmes actuellement en vigueur sur 

tous les produits et supports assujettis depuis 2001. Il est à noter que cette « méthode de 

calcul » ignore une nouvelle fois les injonctions du Conseil d’Etat. 

 

Du fait de la composition de la Commission, le collège des industriels (6 représentants sur 

24 membres sans compter le Président) sera toujours minoritaire même si quelques 

représentants des consommateurs apportent leur appui, défendant eux-mêmes le pouvoir 

d’achat de leurs mandants. 

 

Aussi, nous ne participerons pas à la prochaine réunion et ne prendrons donc pas part au 

vote du 10 décembre 2008. 

 

Nous demandons solennellement à M. BESSON, Secrétaire d’Etat, de mettre en œuvre les 

propositions qu’il a formulées dans son plan de développement de l’économie numérique, en 

y incorporant notamment l’adoption des décisions à la majorité qualifiée des deux tiers de 

ses membres. 
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